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Art. 1-3

Texte

Article 1er. Dans l'article 10, alinéa 2 de l'arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 28 janvier 2021 complétant la liste
des clients protégés résidentiels visée à l'article 15/10, § 2/2, alinéa 1er, de la loi du 12 avril 1965 relative au
transport de produits gazeux et autres par canalisations et à l'article 20, § 2/1 alinéa 1er, de la loi du 29 avril
1999 relative à l'organisation du marché de l'électricité et portant modification de l'arrêté royal du 29 mars 2012
fixant les règles de détermination du coût de l'application des tarifs sociaux par les entreprises de gaz naturel et
les règles d'intervention pour leur prise en charge ainsi que de l'arrêté royal du 29 mars 2012 fixant les règles de
détermination du coût de l'application des tarifs sociaux par les entreprises d'électricité et les règles
d'intervention pour leur prise en charge, modifié par la loi du 28 février 2022, les mots " 1er juillet 2022 " sont
remplacés par les mots " 1er octobre 2022 ".

  Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le 30 juin 2022.

  Art. 3. Le ministre qui a l'Economie dans ses attributions et le ministre qui a l'Energie dans ses attributions sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Page 1 de 1 Copyright Moniteur belge 10-06-2022

http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2022/04/24/2022041166/justel

